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I- LETTRE DE TRANSMISSION   

 



 
Bamako , le 06 Juin 2025 
 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
Ministère des infrastructures et des travaux  
Publics-Cellule Infrastructures 

 
                                                                                                                                                                                                         
Objet : Rapport général sur les comptes annuels au titre de l’exercice 2023 

 

 
Mesdames/Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre honorable structure, nous vous 
présentons ci-après la version provisoire du rapport général sur les comptes annuels au titre de 
l’exercice 2023, portant : 
 

 Un rapport d’opinion sur les comptes annuels du FONER au titre de l’exercice 2023 ; 
 Un rapport sur les vérifications spécifiques notamment la conformité des rapports de 

gestion avec les états financiers et des engagements par rapport aux budgets ou toutes 
informations jugées nécessaires. 

 
 

Nous remercions l’ensemble du personnel du Fonds National d’Entretien Routier « FONER » 
qui n’a ménagé aucun effort pour le bon déroulement de la mission. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les plus respectueux. 
        

Bamako , le 06 Juin 2025 
 

Pour AFRIQUE AUDIT ET CONSEIL SARL 

 
Le Gérant Associé 
Souleymane ALMOUNER 
Expert-Comptable Diplômé 
Commissaires aux Comptes  
Inscrit au Tableau de l’Ordre du Mali 
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II- RAPPORT D’OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS DU FONER  



Bamako , le 06 Juin 2025 
 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
Ministère des infrastructures et des travaux  
Publics-Cellule Infrastructures 

 
                                                                                                                                                                                                        
Objet : Rapport général sur les comptes annuels au titre de l’exercice clos au 31 
Décembre 2023 

 

RAPPORT SUR L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS, 
 

1. Opinion avec réserves : 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à l’audit des états 
financiers, ci-joints, du Fonds National d’Entretien Routier « FONER », comprenant le bilan 
au 31 décembre 2023 ainsi que de l’état de résultat, l’état des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date, et les notes contenant un résumé des principales méthodes comptables et 
d’autres notes explicatives. Ces états financiers font ressortir : 
 
LIBELLES  MONTANTS EN CDF  
un Total bilan  582 722 584 620,13 
un résultat nul                         00,0 
Flux provenant des Activités de Financements 26 599 723 386,74 

 
À notre avis, à l’exception des incidences des points décrits dans la section « Fondement de 
l’opinion avec réserves » de notre rapport, les états financiers ci-joints présentent sincèrement, 
dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de Fonds National d’Entretien Routier 
« FONER » au 31 décembre 2023, ainsi que de sa performance financière méthodes 
comptables édictées par l’Acte Uniforme relatif au droit comptable et à l’information financière et 
système comptable OHADA (SYSCOHADA). 
 

2. Fondement de l’opinion avec réserves : 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA). Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilité de l’auditeur relative à l’audit des états financiers ».  
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Nous sommes indépendants du Fonds National d’Entretien Routier « FONER » conformément 
au Code d’éthique des professionnels de la comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement 
N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des pratiques des professionnels de la 
comptabilité et de l’audit des pays membres de l’OHADA et les règles d’indépendance qui 
encadrent les missions d’assurance et nous nous sommes acquittées des autres 
responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles.     
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion avec réserves. A l’issue de nos travaux, nous formulons les 
points de réserves suivants : 
 

 La non-production mensuelle des états de rapprochement bancaires ; 
 
COMMENTAIRE FONER 
 
Les services comptables du FONER procèdent trimestriellement au rapprochement bancaire, 
les éventuels écarts relevés sont traités et pris en compte en comptabilité. Toutefois, ces 
services n’ont pas émis formellement un état de rapprochement signé par le chef comptable et 
le Directeur Financier. Cependant, ce manquement n’affecte en rien les états financiers 
produits. 
 

 La réalisation de certaines activités non éligibles au financement du FONER ; 
 
COMMENTAIRE FONER 
 
Le FONER a agi sur base des instructions écrites formelles du Gouvernement à travers sa 
Tutelle au regard des travaux urgents.  
 

 La Difficulté dans le suivi comptable des avances faites aux agences 
d’exécution ; 

 
COMMENTAIRE FONER 
 

Nous avons commencé à corriger la situation des avances faites aux agences routières est n 
les imputant dans les comptes avances et en créant des marchés. La prise en charge 
comptable se fait sur base des décomptes des travaux réalisés. 
 
Le suivi des marchés se fait sur base des fiches de chaque marché. 
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 Le Retard dans la transmission des rapports du bureau Technique de contrôle 
BTC 

 
COMMENTAIRE FONER 
 

Le BTC étant une institution autonome, le FONER ne peut influencer l’analyse et la 
transmission de ses rapports. 
Par conséquent, ce point ne peut être une réserve à charge du FONER. 
 

 La non-approbation du rapport d’activité de l’exercice 2023 par le Conseil 
d’Administration. 

 
COMMENTAIRE FONER 

 
Le rapport d’activités de l’exercice 2023 a été approuvé par le Conseil d’Administration au cours 
du deuxième semestre 2024. 
 

Toutefois, l’absence de l’approbation du rapport d’activités n’affecte en rien les états financiers 
produits. 

 
 Suivi des points de réserves des audits précédents 

 

L’Auditeur précédent, dans son rapport d’audit des années antérieures a mis des 
réserves sur les pointes ci-après : 
 
 

 Notre nomination, en tant que qu’auditeur du FONER, étant intervenue après le 31 
décembre 2021, nous n’avons pas pu assister à la prise d’inventaire physique des 
stocks et des caisses en début et fin d’exercice. Nous n’avons pas été en mesure de 
vérifier par d’autres moyens des quantités en stock et en caisses, détenues au 31 
décembre 2020 et au 31 décembre 2021, inscrits dans le bilan et sur les procès-verbaux 
d’inventaire physique réalisés par le FONER ; 
 

 Les comptes débiteurs de redevables Majors et indépendants s’élèvent au 31 décembre 
2021 à des montants respectivement de 122 406 318mCDF et 2 373 829mCDF. Le 
FONER a réussi à réconcilier les soldes des redevables Major COBIL et ENGEN au titre 
de l’année 2021 pour des montants respectivement de 27 201 2132mCDF et 
14 007 849Mcdf représentant ainsi 33.67% du solde global à recouvrir au 31.12.2021 
sur les redevables majors. 
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 Les soldes non encore justifiés s’élèvent au 31 décembre 2021 à 79 140 029 mCDF 
pour les redevables majors et 2 373 829mCDF pour les redevables indépendants. 
 

Cette situation ne nous a pas permis de nous prononcer l’exactitude et la recevabilité de ces 
créances au 31 décembre 2021, notamment pour la partie des créances antérieures à 2021.  
 

Par ailleurs, nous n’avons pas été en mesure de mettre en œuvre des procédures alternatives, 
en absence de réponses concluantes aux lettres de circularisation que nous avons envoyées à 
ces tiers. 
 

 Etat de mise en œuvre au 31 décembre 2023 
 

Nous avons constaté que : 
 Notre recrutement est aussi intervenu après le 31 décembre 2023, nous n’avons 

pas pu assister à la prise d’inventaire physique des stocks et des caisses en fin 
d’exercice ; 
 

COMMENTAIRE FONER 
 
Les auditeurs, peu importe la date de leur recrutement, interviennent après la clôture 
comptable. La prise d’inventaire physique des stocks et de la caisse faisant partie des 
diligences de clôture ne fait pas intervenir les auditeurs externes. 
  

 Les comptes débiteurs de redevables Majors et indépendants s’élèvent au 31 
décembre 2023 à des montants respectivement de 83 195 662 015,08 CDF et 11 
912 602 152,22 CDF. Les soldes des redevables Major COBIL et ENGEN au titre de 
l’année 2022 pour des montants respectifs de 45 904 489 101,58 et 24 433 800 
088,86 CDF représentant ainsi 85 % du solde global à recouvrir au 31.12.2023 sur 
les redevables majors ; 

 Les soldes non encore justifiés s’élèvent au 31 décembre 2023 à 83 195 662 
015,08 CDF pour les redevables majors et 11 912 602 152,22 CDF pour les 
redevables indépendants. 

 
COMMENTAIRE FONER 
 

Les soldes débiteurs des Redevables Major se justifient par l’écart entre les déclarations de 
douane et des perceptions issues de la DGDA. 
 
Le FONER, par sa lettre n° 1186/FONER/DG/PBN/DF/GN/2024 du 11 décembre 2024, a confié 
les dossiers à l’Inspection Générale des Finances, en sigle IGF, pour un appui en 
recouvrement. 
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Au regard des points énumérés ci-dessus nous reconduisons la réserve de l’auditeur 
précèdent. 
 
 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous estimons utile d’attirer votre 
attention sur les points suivants : 
 

 Au titre de l’exercice 2023 la « redevables quote-part des travaux d’intérêt national » se 
chiffre à 522 128 156 187,88 CDF contre un montant de 523 199 868 209,40 CDF en 
2022 soit une légère diminution de 0,21%. En, aucune disposition n’a été entreprise 
pour confirmer la résolution du Conseil d’Administration en date du 02 aout 2021. 

 
COMMENTAIRE FONER 
 

La loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances Publiques, section 2, en son article 61 
stipule : « les opérations des comptes spéciaux sont prévues, autorisées et exécutées dans les 
mêmes conditions que celles du budget auquel lesdits comptes sont rattachés. Sauf 
dispositions contraires prévues par une loi de finances, le solde de chaque compte spécial est 
reporté sur l’année suivante ». La Direction Générale du FONER applique cette disposition 
chaque année lors de l’élaboration de son budget. 
 
La résolution du conseil d’Administration en date du 02 août n’est pas applicable si la loi n’est   
pas modifiée. 
 

 Le FONER a reçu le 23 novembre 2021 une notification de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale pour une vérification approfondie sur la conformité de l’application de la 
réglementation en vigueur en matière des cotisations sociales pour la période 
commençant à partir de l’année 2018. Jusqu’à la date de notre rapport, le FONER n’a 
pas reçu les chefs de redressement au titre de cette vérification. A la date de la 
rédaction du présent rapport, aucun document relatif à la suite de cette 
vérification n’a été mis à notre disposition. 

 
COMMENTAIRE FONER 
 
Ces travaux de vérification sont en cours au niveau de la Direction Administrative. La CNSS et 
le FONER travaillent sur le dossier et aucun chef de redressement n’a été porté à la 
connaissance du FONER à ce jour. Le FONER attendra la conclusion de travaux de vérification 
pour prendre des dispositions utiles à ce sujet. 
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 RESPONSABILITES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LA PREPARATION 
ET LA PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS 

 

Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des 
états financiers conformément aux règles et méthodes comptables éditées par l’Acte Uniforme 
relatif au droit comptable et à l’information financière et système comptable OHADA 
(SYSCOHADA), ainsi que du Contrôle Interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre 
la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. 
 

Lors de la préparation des états financiers, il incombe au Conseil d’Administration d’évaluer la 
capacité du FONER à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si le Conseil d’Administration a l’intention de liquider la société ou 
de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
 

Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’information financière de la 
société. 
 

 RESPONSABILITE DE L’AUDITEUR POUR L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS 
 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. 
 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance ; qui ne garantit toutefois 
pas qu’un audit, réalisé conformément aux normes internationales d’audit « ISA », permettra 
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur 
les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales « ISA », nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
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collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du Contrôle Interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du Contrôle Interne pertinents pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction du FONER, de 
même que des informations y afférentes fournies par cette dernière ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 
du FONER du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les 
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée.  Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son 
exploitation. 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle. 

 Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du Contrôle Interne que nous aurions relevée au cours de notre 
audit. 

 Nous sommes indépendants du FONER conformément aux règles d’éthique qui 
s’appliquent à l’audit des états financiers selon les normes internationales d’audit ISA et 
avons satisfait aux autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles. 

 
Bamako , le 06 Juin 2025 
 

Pour AFRIQUE AUDIT ET CONSEIL SARL 
Le Gérant Associé 
Souleymane ALMOUNER 
Expert-Comptable Diplômé 
Commissaire aux comptes 
Inscrit au Tableau de l’Ordre du Mali 
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III- RAPPORT DE VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 



Bamako , le 06 Juin 2025 
 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
Ministère des infrastructures et des travaux  
Publics-Cellule Infrastructures 

 
                                                                                                                                                                                                 
RAPPORT DE VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 

Dans le cadre de notre mission d’audit des comptes annuels du FONER, nous avons également 
procédé aux vérifications spécifiques prévues par les dispositions contractuelles et 
règlementaires. 
 

1.  Efficacité du système de Contrôle Interne 
 

En application des dispositions contractuelles (termes de références de la mission), nous 
procédé aux vérifications portant sur l’efficacité du système de Contrôle Interne du FONER. A 
ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d’un 
système de Contrôle Interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité et de son 
efficience incombent à la Direction et au Conseil d’Administration.  
 

Sur la base de notre examen, les déficiences et les anomalies de fonctionnement relevées ont 
été portées au niveau de la lettre de Contrôle Interne relative à l’exercice 2023. 
 

2. Rapport de gestion 
 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au Conseil d’Administration. 
 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ce rapport. 
 

Notre responsabilité consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes 
du FONER dans le rapport de gestion par référence aux données figurant dans les états 
financiers et des engagements par rapport aux budgets ou toutes autres informations jugées 
nécessaires. 
 

Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une 
incohérence significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous 
avons acquise au cours de l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement 
comporter une anomalie significative. Si à la lumière des travaux que nous avons effectués, 
nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans le rapport de gestion, nous 
sommes tenus de signaler ce fait. 
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Le FONER a préparé au titre de l’année 2023 un rapport d’activité en CDF. En effet, les 
informations fournies en matière de réalisation des ressources et d’exécution du budget 
d’investissement et de fonctionnement sont basés essentiellement sur les encaissements et 
décaissements réalisés courant l’année 2023.Par contre, les états financiers sont composés du 
bilan, du compte de résultat et les flux de trésorerie. Par conséquent nous ne sommes pas en 
mesure de vérifier la conformité entre les données chiffrées dans le rapport d’activité et celles 
figurant dans les états financiers.  
 

Par ailleurs, le chapitre 3 du rapport d’activité prévoit que le FONER détient des créances sur le 
trésor public pour un montant de USD 235 504 491,17 au 31 décembre 2023. Ces créances, 
sont constituées de celles antérieures à 2023. 
 

3. Vérification de la passation des marchés publics 
 

En application des dispositions contractuelles (termes de références de la mission), nous 
devons en outre émettre un jugement sur l’adéquation des procédures de passation des 
marchés et des modalités de gestion des contrats en rapports avec toutes les dispositions de la 
loi en vigueur relative aux marchés publics, mais également par rapport aux standards 
internationaux applicables en RDC. 
 

Nous tenons à signaler que selon le Manuel d’Opérations de l’Entretien Routier, le FONER n’est 
pas effectivement impliqué dans les procédures de passation des marchés d’entretien routiers 
qui sont gérés par les agences routières nationales habilitées à bénéficier des ressources du 
FONER. Il pourra participer seulement en tant qu’observateur s’il le souhaite. 
 

Par ailleurs, notre examen des procédures de marché retenues dans le cadre de l’activité 
propre du FONER pour ses achats de fonctionnement et d’investissement relatifs à l’exercice 
2023, n’a pas relevé d’anomalies significatives. 
 

4. Analyse de la performance financière du FONER 
 

4.1.  Les capitaux propres du FONER accusent au 31 décembre 2023 un solde négatif 
s’élevant à 81 578 647 802,00 CDF. Cette situation provenant principalement de cumul 
de résultats déficitaires au cours des exercices antérieurs, est jugée critique et risque 
même d’altérer l’image du FONER vis-à-vis de ses partenaires. Ce qui nécessite, à 
notre avis, un concours de la tutelle pour trouver les solutions nécessaires permettant 
de restructurer les capitaux propres du FONER. 
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4.2.  Le FONER accuse annuellement des pertes dues principalement à des facteurs 
ci-après : 

 

  Le déséquilibre entre ses recettes et ses dépenses de fonctionnement ; 
 Les pénalités et les amendes fiscales ; 
 La réalisation de certaines activités non éligibles au financement du FONER ; 
 Certaines charges, telles que les provisions pour dépréciation et les pertes sur les actifs 

(créances, disponibilités). 
 

Ainsi, une réflexion doit s’engager entre les organes de gouvernance du FONER et la tutelle 
pour trouver les solutions nécessaires permettant de résoudre cette situation. A notre avis, 
les solutions envisagées peuvent porter sur les mesures suivantes : 
 

 La mise en place d’une subvention annuelle d’équilibre permettant de combler 
l’écart entre les recettes et les dépenses de fonctionnement du FONER. 

 La mise à jour des textes afin de mettre à la disposition du FONER les ressources 
nécessaires pour la prise en charge des activités des travaux d’urgences ; 

 La définition exhaustive et précise des charges qui sont directement liées au 
fonctionnement du FONER et qui seront imputées sur son résultat de l’exercice et 
les charges qui seront imputées sur l’activité d’investissement, notamment pour ce 
qui concerne les charges non décaissables (pertes de changes latentes, dotations 
aux provisions…). 

 

5. Conformité des travaux d’entretiens aux programmes annuels 
 

Par référence aux données comptables, les dépenses d’entretien routiers réalisées en 2023, 
s’élèvent à 364 426 066 499,27 CDF contre 300 434 105 604,79 CDF en 2022 et se 
répartissent comme suit : 
 

 Chiffres en milliers de CDF 
LIBELLE Solde 2023 Solde 2022 
Travaux d'Entretien et d'Urgence avec OR 84 227 744 320,57  69 862 266 685,19 
Travaux d'Entretien et d'Urgence & Projets 
Spéciaux) vécu OVD 

257 273 849 864,95  193 877 304 100,16 

Travaux d’entretien avec OVDA 13 991 419 987,60  20 345 538 870,36 
Arriérés Pro-Routes avec CI 2 184 520 284,43  11 680 632 758,72 
Bureau Technique de contrôle (BTC) 4 990 982 425,72  4 668 363 190,36 
Audit Technique et Financier 1 757 549 616,00   
Total  364 426 066 499,27  300 434 105 604,79 
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Comparées aux réalisations de l’exercice 2023 qui étaient de CDF 364 426 066 499,27, il se 
dégage un taux d’accroissement de la couverture des dépenses d’investissement de l’ordre de 
17,56% justifié par le niveau de la mobilisation des ressources en 2023. 
 

Au cours de la periode sous revue, aucun programme d’entretien routier n’a été éléboré avec 
les partenaires de mise en œuvre (l’Office des routes (OR), l’Office des Voiries et Drainage 
(OVD) et l'Office des Voies de Desserte Agricole, en sigle « OVDA »). 
 

6.  Autres points divers 
 

Au cours de la periode sous revue, nous avons relevé qu’aune convention de financement n’a 
été signée entre le FONER et l’Office des routes (OR), l’Office des Voiries et Drainage (OVD) et 
l'Office des Voies de Desserte Agricole, en sigle « OVDA » à l’absence du Programme 
d’Entretien Routier 2023. 
 

Bamako , le 06 juin 2025 

Pour AFRIQUE AUDIT ET CONSEIL SARL 
 
Le Gérant Associé 
Souleymane ALMOUNER 
Expert-Comptable Diplômé 
Commissaire aux comptes 
Inscrit au Tableau de l’Ordre du Mali 
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IV- ETAT FINANCIER AU 31 DECEMBRE RECETTES 2023 
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4-1- BILAN AU 31 DECEMBRE  2023 
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4-2 – COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2023 
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4-3 – TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2023 
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4-4- NOTES AUX ETATS FINANCIERS AU 31 DECEMBRE 2023 
 














































































